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”La lumière du Christ illumine tous les humains.
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Notre vision de l’Europe et de l’élargissement de l’UE

1. Visions

Les visions, c’est toute une affaire. « Vision [lat visio ›voir‹, ›vue‹. ›apparition‹] fém. », selon mon dictionnaire, « 1) relig., perception visuelle  considérée comme réelle qui s’empare de l’homme (religieux) de manière inattendue ou provoquée par lui (en extase ou en transe), sans pour autant correspondre à un objet empiriquement accessible …; 2) opt. hallucination; 3) représentation de l’avenir, ébauche de l’avenir ».

C’est la vision au sens religieux qui nécessite l’explication la plus développée. Noter l’objection selon laquelle elle ne correspondrait à aucun objet empiriquement accessible. Le passage de la vision à l’hallucination semble aller de soi. Je pense que le sujet qui m’a été confié s’applique à la vision au sens trois, celui d’une représentation de l’avenir, d’une ébauche de l’avenir. Il reste à voir ce que cela peut avoir à faire avec la foi chrétienne.

2. Faut-il des visions à propos de l’avenir de l’Europe ?

2.1 On peut lire, dans le livre des Proverbes de la Bible hébraïque : « Quand il n’y a plus de vision, le peuple est sans frein ; mais qui observe la Loi est heureux ! » (Pr 29,18)
. Cette sagesse repose évidemment sur l’expérience de la vie : lorsqu’il n’y a (plus) de vision commune, tout se désagrège en intérêts particuliers. Lorsqu’un peuple manque de cohérence interne, d’objectifs communs et de perspectives d’avenir, les intérêts particuliers vont s’imposer, ce sera la loi du plus fort, et le peuple sera sans frein.

2.2 À l’inverse de cette sagesse, on attribue à l’ancien chancelier fédéral allemand Helmut Schmidt la phrase suivante : « Que celui qui a des visions aille consulter son médecin ».
 Ici, c’est le politicien réaliste qui parle, quelqu’un qui sait que, en politique, il s’agit de prendre des décisions en se fondant sur des faits consistants, qu’il y a souvent des compromis, et que les ambitions de type visionnaire, la plupart du temps, ne tiendront pas la route. C’est un travail de romains ! Mais, en fin de compte, même un politicien réaliste comme Helmut Schmidt sait bien que les choses ne fonctionnent pas sans être guidées par une perspective d’avenir ; comment pourrait-on agir de façon correcte dans un domaine particulier sans avoir une vision d’ensemble, si les arbres nous cachent la forêt ?

2.3 En tant que Conférence des Églises européennes, nous avons connu très nettement cette tension entre l’élaboration d’une vision commune pour une Europe nouvelle et une politique réaliste œcuménique. Je me souviens encore très bien des attentes relatives à notre assemblé plénière de Prague, en 1992, à peine trois ans après les changements révolutionnaires en Europe de l’Est. Les uns attendaient de cette assemblée une vision nouvelle pour une Europe radicalement autre, les autres un énorme travail oecuménique. D’où les jugements portés sur l’assemblée. Pour les Églises, le moment n’était pas encore venu d’une vision nouvelle vraiment ample.

2.4 Je pense que, depuis quelques années, nous en sommes de nouveau arrivés en Europe – et précisément en ce qui concerne l’Union européenne – à un point où il convient de se remémorer les visions premières et où celles-ci doivent être complétées par des visions neuves. 

2.5 Au départ de ce qui, aujourd’hui, constitue l’Union européenne, on trouve la vision commune d’une Europe pacifique et réconciliée dans laquelle des nations autrefois ennemies sont si étroitement liées les unes aux autres sur le plan économique qu’une guerre serait non seulement impensable, mais aussi économiquement impossible.
 À l’origine, il y a eu le pool charbon-acier, projet de paix et de réconciliation – projet couronné de succès ainsi qu’on le verra au cours des années suivantes, même si on en a trop mis en évidence les aspects économiques.    

Au cours de ces dernières années, comme les souvenirs de la guerre s’estompaient, ce projet s’est de plus en plus enlisé. Face à une vision commune, les intérêts particuliers des États membres ont à nouveau pris le dessus. Je pense que c’est cette évolution qui a poussé les chefs d’États et de gouvernements de l’Union européenne, lors de leur rencontre de Laaken en décembre 2002, à s’exprimer de la façon suivante, sous le titre « L’Europe à un carrefour » :  « En résumé, le citoyen demande une approche communautaire claire, transparente, efficace et menée de façon démocratique. Une approche qui fasse de l’Europe un phare pour l’avenir du monde ; une approche qui donne des résultats concrets se traduisant par plus d’emplois, une meilleure qualité de vie, moins de criminalité, une éducation de qualité et de meilleurs soins de santé. Il ne fait pas de doute que l’Europe doive à cette fin se ressourcer et se réformer. »
 C’est cette conviction des chefs d’États et de gouvernements qui a conduit à la mise en place de la « Convention sur l’avenir de l’Europe », chargée d’élaborer une constitution pour l’Europe (ou plutôt : pour l’Union européenne). Projet de constitution en réponse à la question de la notion d’avenir (de la vision de l’avenir) pour l’Union européenne. 

Ainsi que nous le savons tous, il est vrai que cette tentative a elle aussi échoué, et en premier lieu à cause du « non » aux référendums français et néerlandais.
 La présidence allemande de l’UE va devoir, au cours du premier semestre de cette année, mettre au point une proposition sur la façon de poursuivre le travail sur le traité constitutionnel. 

La Commission européenne a, en même temps, lancé un processus de discussion sur l’avenir de l’Europe qui devrait susciter la plus grande participation possible des citoyens. Et enfin, les 23 et 24 mars de cette année, l’Union européenne va célébrer le 50ème anniversaire du Traité de Rome, qui est en quelque sorte son texte fondateur. À cette occasion, on publiera une « Déclaration de Berlin » qui rappellera la vision première de l’UE, désignera les exigences actuelles et ouvrira des perspectives d’avenir. Pour un certain nombre de personnes, cette Déclaration porte avec elle l’espoir qu’elle déclenchera un signal et une impulsion, comme ce fut le cas pour la déclaration de Robert Schumann (1950) ou celle de Messine (1955). Il s’agit là de rien moins que d’une vision renouvelée de l’Europe !

2.6 Églises d’Europe, nous sommes exhortées à nous associer à ces processus touchant à l’avenir de l’Europe et à faire entendre notre voix, ensemble autant que possible, en association oecuménique. Comment pourrait-il en être autrement puisque, en tant qu’Églises, nous confessons la justification de l’être humain en Christ et adorons  le Dieu créateur, soutien et rédempteur du monde ? Notre vision, à l’aune de laquelle il convient aussi de mesurer la façon dont l’être humain agit dans le monde, c’est la révélation de Dieu en Jésus Christ. Il ne s’agit pas d’une utopie ne se rapportant qu’à l’avenir, c’est une espérance fondée, qui a des effets ici et maintenant – et également pour les structures qui déterminent la vie des hommes et des femmes d’Europe. Ici se rejoignent vision et révélation, espérance et action présente. Comment les choses pourraient-elles être différentes de ce témoignage que nous, Églises d’Europe, portons à ces paroles prononcées au commencement de la prédication de Jésus : « L’Esprit du Seigneur est sur moi parce qu’il m’a conféré l’onction pour annoncer la bonne nouvelle aux pauvres. Il m’a envoyé proclamer aux captifs la libération et aux aveugles le retour à la vue, renvoyer les opprimés en liberté, proclamer une année d’accueil par le Seigneur. » (Lc 4, 18-19)

J’ai l’espérance que, sur le chemin qui nous reste à parcourir jusqu’à Sibiu, et au cours même de ce troisième rassemblement œcuménique européen, nous réussirons à formuler et à exprimer notre vision de l’Europe, d’une « Europe au carrefour »
. L’Europe est à la recherche d’un nouveau symbole et d’une nouvelle vision pour sortir de l’ère des balbutiements. C’est peut-être trop demander que de vouloir aborder la question de ce symbole et de cette vision, mais on pourrait au moins essayer.

Et même là, il ne s’agit que d’un premier pas. Après cela, il faudra suivre la question de savoir comment notre vision de l’Europe se traduit concrètement en termes politiques. 

2.7 Ce n’est pas que nous ne nous soyons pas mis en route depuis longtemps. Nous avons de quoi construire. Comme Commission Église et Société et comme COMECE, nous avons accompagné intensément la Convention sur l’avenir de l’Europe et nous avons toujours insisté sur le fait que l’Europe et l’Union européenne devaient être plus qu’un simple espace économique. Que l’Union européenne devait être une communauté fondée sur des valeurs communes. Dans nos prises de position, nous avons fait ressortir des valeurs et des principes comme la liberté et la solidarité, la durabilité et la justice sociale comme faisant intégralement partie de toute politique de l’UE, la participation et la subsidiarité. On pourrait résumer nos demandes à l’aide de la formule qui a guidé jusqu’en 1975 l’action œcuménique des Églises dans la société : Nous prenons fait et cause pour une Europe juste, participative et durable.
 

Dans la Charte œcuménique, nous restons fermes : « Nous sommes convaincus que l'héritage spirituel du christianisme représente une force d'inspiration enrichissante pour l'Europe. » Pour qu’elles puissent être à la hauteur de cette conviction et de cette responsabilité, les Églises doivent garder la possibilité de contribuer à agir dans l’espace public. Jusqu’ici, nous sommes intervenus aussi en faveur du respect des relations existantes entre États et Églises dans les pays de l’UE au moyen des institutions européennes, ainsi qu’en faveur d’un « dialogue ouvert, transparent et régulier » des institutions européennes avec les religions et communautés religieuses. Outre ces dispositions liant juridiquement les institutions européennes, nous avons également souligné qu’il était souhaitable d’avoir, dans le préambule de la constitution, une référence à Dieu ou à l’héritage chrétien en Europe.
 

En pensant à la « Déclaration de Berlin » des chefs d’État et de gouvernement, la Commission Église et Société a organisé en décembre, sous la rubrique « Valeurs – Religion – Identité », une rencontre entre personnalités responsables d’Églises de la KEK. La COMECE a institué un Conseil des sages chargé de rédiger un rapport sur les valeurs de l’Union européenne et de préparer un congrès à l’occasion des 50 ans du Traité de Rome.

3. Visions d’Europe

En route pour une vision renouvelée de l’Europe, inspirons-nous de visions déjà existantes. Et permettez-moi de commencer par une caricature à propos de la vision, qui avait joué un certain rôle lors d’une rencontre d’étude de la KEK, en 1990, sur le thème « Mission des Églises dans une Europe sécularisée et en transformation » : 

3.1

Tous les ingénieurs sont français

Tous les ingénieurs sont allemands 

Tous les cuisiniers anglais


Tous les cuisiniers français

Tous les amoureux suisses


Tous les amoureux italiens

Tous les policiers allemands


Tous les policiers anglais

Et l’Europe sera organisée


Et l’Europe sera organisée

par les Italiens. 



par les Suisses.

La première de ces deux visions passe souvent pour la description d’un cauchemar, la deuxième pour celle d’un rêve. Pour moi, l’une et l’autre représentent un cauchemar, car elles fonctionnent sur des clichés. En tant qu’Allemand, je me vois aussi dans  d’autres rôles que ceux qui me sont attribués ici. 

Ces deux visions émanent d’une Europe en uniforme.
 Face à cela, nous nous engageons, dans le mouvement œcuménique, en faveur d’une « unité dans la diversité », ou plutôt d’une « différence réconciliée ». Cette formule métaphorique, qui existe depuis longtemps dans le mouvement œcuménique, a désormais trouvé place dans le traité constitutionnel de l’Union européenne. C’est peut-être là la contribution la plus importante que la communauté œcuménique des Églises puisse apporter à l’Europe, manifester par sa vie qu’ « unité dans la diversité » et « différence réconciliée » peuvent se vivre. Dans ce sens, la Charte œcuménique et ses lignes directrices pour la collaboration croissante des Églises en Europe, constitue un vecteur important. Les questions déterminantes sont les suivantes : Comment unité et réconciliation peuvent-elles se voir en dépit de toute cette diversité ? Comment vivre unité et réconciliation de manière à ce que la diversité soit nettement perçue comme un enrichissement et non comme un obstacle ?

Et finalement, ces deux cauchemars ne comportent que des pays d’Europe de l’Ouest ! En revanche, la KEK, le CCEE et la COMECE ont toujours insisté pour dire que leur vision concernait l’ensemble de l’Europe, pour ne pas dire le monde. Même après les deux derniers élargissements, l’Europe restera encore pour un certain temps plus grande que l’Union européenne. La notion d’« intégration européenne » signifie pour nous, Églises, dans ses dimensions horizontale et verticale, davantage que le simple élargissement de l’Union européenne. Nous avons à cet égard des obligations dans le cadre de notre accompagnement des institutions européennes à Bruxelles. Ce qui a des effets très concrets quant aux options prises dans les différents domaines de la politique.

3.2 La troisième Assemblée œcuménique européenne, à Sibiu,  se situe dans la tradition des assemblées précédentes. À cet égard, j’aimerais renvoyer encore une fois expressément à la vision de l’Europe qui ressort du document final de l’Assemblée de Bâle en 1989. On y trouve un chapitre consacré à l’Europe : « Vers l’Europe de demain ».
 À cette époque, six mois avant la chute du rideau de fer, et étant encore dans les conditions d’une Europe divisée, la KEK et le CCEE ont pris l’image de la « maison commune européenne ». Une image qui nous a poussés à aller plus loin dans notre réflexion. Nous avons parlé alors d’une « maison commune dans le village mondial » et de « cadavres dans la cave de cette maison ». Et en conclusion, le document final de l’Assemblée de Bâle présente un règlement pour la maison commune européenne :

· Principe d’égalité pour tous les habitants, forts ou faibles,

· Reconnaissance de valeurs telles que liberté, justice, tolérance, solidarité, participation,

· Attitude positive à l’égard des personnes ayant une autre religion ou conception du monde,

· Portes et fenêtres ouvertes – autrement dit, nombreux contacts personnels et beaucoup d’échanges d’idées,

· Résolution des conflits par le dialogue et non par la force …

Même si, historiquement, l’image de la maison commune européenne se situe à la fin de la guerre froide, je crois que le règlement ainsi formulé à Bâle par la KEK et la CCEE garde tout son sens et reste une interpellation dans le cadre d’une Europe qui a radicalement changé.

Je suis frappé par le fait que le document final de la deuxième Assemblée œcuménique européenne, à Graz en 1997, ne comporte aucun chapitre concernant spécialement l’Europe et qu’on n’y trouve pas de formule symbolique et de vision facile à mémoriser. J’aimerais un jour examiner de plus près cette hypothèse de travail : se pourrait-il que nous aussi, les Églises, n’ayons plus été en mesure d’exposer une vision claire et nette pour l’Europe, alors que le vis-à-vis, l’État totalitaire communiste ou socialiste, s’était effondré, alors que nous, les Églises, devions pouvoir formuler notre vision non plus seulement « contre », mais « pour » quelque chose, alors que nous étions appelées à contribuer à façonner une Europe transformée ? C’est précisément maintenant qu’il s’agit d’élaborer une vision positive de l’Europe ! Ou bien est-ce que, l’état des choses et les choix politiques étant maintenant toujours plus complexes à cause des conditions qui ont changé, on n’est tout simplement plus capable de trouver une vision simple et susceptible de nous inspirer ? 

La Charte œcuménique, elle aussi, évoque moins une vision de l’Europe que la responsabilité des Églises envers l’Europe. Évidemment, cela correspond à son objectif. Mais la discussion générale elle-même sur l’Europe, dans les Églises (dans la mesure où il y en a une), est moins centrée sur une vision que sur les valeurs qui sont à la base de l’intégration européenne. Le credo général, c’est que l’Europe doit être une communauté fondée sur des valeurs communes. Pour ma part, je ne suis à vrai dire pas tellement certain que le débat sur les valeurs soit suffisant pour remettre l’Europe en mouvement. En tout cas, la Commission Église et Société de la KEK estimait que, à côté de la recherche de valeurs commune, il convenait également de se remettre à la recherche des grandes narrations qui ont fait  la cohésion de l’Europe et qui en donnent la description.

À quoi voulons-nous que ressemble l’Europe de 2030, quels pas faut-il accomplir pour y parvenir ? Il me semble qu’il y a là une question non seulement légitime, mais indispensable, et qu’il faudra la poser au cours du processus de Sibiu.

3.3 Pour clore ce chapitre, je voudrais encore une fois aborder les visions relatives aux institutions et aux organisations européennes elles-mêmes tout en jetant les yeux sur l’Union européenne.

J’ai déjà évoqué le fait que, à l’origine de ce qui est aujourd’hui l’Union européenne, on trouve la vision de la paix et de la réconciliation. L’insistance mise sur la dimension économique a, il est vrai, superposé sur cette vision la notion de recherche du bien-être général. 

On doute aujourd’hui à bien des égards que ces objectifs reliés à l’Union européenne aient encore quelque attrait. D’une certaine façon, l’Union européenne est victime de son propre succès. Qui se souvient encore de l’Europe comme le continent qui est à l’origine de deux guerres mondiales ? « Dans la mesure où l’objectif explicite de l’intégration, qui était d’éviter les affrontements guerriers au sein de l’Europe, est passé à l’arrière-plan, l’obligation morale des États européens d’observer une certaine réserve dans l’expression de leurs objectifs politiques en fonction de leurs intérêts nationaux s’est affaiblie. »
 Pour une grande partie de la population de l’Union européenne, un bien-être relatif va de soi. On va chercher alors de nouveaux défis face auxquels on développera de nouveaux objectifs. Le regard se porte bien vite sur la mondialisation. Face aux nouveaux marchés, on voit apparaître le nouvel objectif consistant à faire de l’Union européenne dans le monde la structure nouvelle la plus concurrentielle, la mieux fondée sur la connaissance. On peut également relever autrement les défis de la mondialisation sans chercher à atténuer la puissance économique de l’Union européenne ; et de nouvelles questions surgissent :

· Quelle est la responsabilité de l’Union européenne à l’égard d’une Europe plus vaste et de la pauvreté qui règne dans le monde, et qui continue de priver de nombreux êtres humains d’une vie dans la dignité ?

· Face aux changements climatiques, qui constituent sans doute le plus grand défi de notre temps, se pose la question de la responsabilité de l’Europe et de l’Union européenne par rapport à un développement durable respectant le droit des générations futures, et par rapport aux limites de la croissance.

· Au sein même de l’Union européenne (avant le dernier élargissement), 72 millions de personnes vivent en dessous du seuil de pauvreté. Un enfant sur cinq est menacé par la misère.
 Comment mieux répartir cette richesse relative ?

· Si le projet européen de préserver la paix et de rendre possible la réconciliation a pu connaître un tel succès grâce à des moyens civils, comment le faire fructifier au niveau mondial ?

Solidarité, durabilité, justice sociale sont donc des valeurs sur lesquelles il convient d’insister particulièrement dans la situation présente.

L’Union européenne est un projet à succès. Un regard extérieur permet parfois de bien mesurer ce succès. Jeremy Riffkin propose ce genre d’évaluation d’un point de vue américain, grâce à son livre « Le rêve européen ». Il croit à la suite du projet : « Le rêve européen situe les relations communautaires au dessus de l’autonomie de l’individu, la diversité culturelle au dessus de l’assimilation, la qualité de la vie au dessus de l’accumulation des richesses, le développement durable au dessus d’une croissance illimitée, l’épanouissement ludique au dessus des tracasseries permanentes, les droits universels de la personne et les droits de la nature au dessus du droit à la propriété et la collaboration universelle au dessus de l’usage unilatéral de la force. »
 

3.4 Le Conseil de l’Europe, qui compte actuellement 46 États membre, a été fondé dans l’intention de promouvoir la démocratie et les droits de la personne. Lorsque, en 1990, les chefs d’États et de gouvernements se sont retrouvés dans le cadre de l’OSCE confrontés à la nouvelle situation, ils ont adopté la Charte de Paris
 pour une nouvelle Europe. Il y est affirmé de façon unanime que la nouvelle Europe devra être fondée sur la démocratie, les droits de la personne et l’état de droit. Ainsi sont posés les principes de base de l’Europe dans le monde : justice, participation, durabilité. Il faut aussi s’en souvenir lorsqu’il est question d’une nouvelle vision de l’Europe. Et notamment parce que, aujourd’hui, en bien des lieux, on remet en cause le caractère universel et indivisible des droits de la personne. Les droits de la personne, ce n’est pas seulement le droit individuel à la liberté, mais aussi les droits économiques, culturels et sociaux. Le droit individuel à la liberté et la solidarité, la liberté, la responsabilité, tout cela est inséparable.

4. Vision européenne et élargissement de l’UE 

Quel est alors l’intérêt des réflexions sur les visions européennes pour la question de l’élargissement de l’UE ? 

La question de la vision pour l’Union européenne a été très souvent liée à celle de son extension géographique. Le traité constitutionnel déclare simplement à ce propos dans son art. I-1(2) : « L’Union est ouverte à tous les États européens qui respectent ses valeurs et qui s’engagent à les promouvoir en commun. » Ce qui signifie que l’Union européenne se considère comme une communauté ouverte, sans définir plus précisément son extension géographie, ni l’Europe elle-même. L’appartenance (éventuelle) n’est pas déterminée par la géographie, mais par les valeurs commune et par la détermination à les promouvoir ensemble. Dans cette mesure, une vision de l’Europe (l’Europe communauté de valeurs) ainsi que les valeurs sur lesquelles elle repose jouent un rôle très important dans le processus d’élargissement.

4.1 L’avenir de l’Union européenne et les élargissements ultérieurs

Pour autant, il est également compréhensible que, en raison de l’incertitude sur l’avenir de l’Union européenne et du blocage du projet européen, la question des élargissements futurs soit elle aussi en panne. Le Président de la Commission européenne, José Manuel Barroso, a déclaré en présentant au parlement européen les rapports relatifs à l’entrée de la Bulgarie et de la Roumanie : « En premier lieu et par priorité, il nous faut assurer le fonctionnement de l’Union. … Je tiens à profiter de cette occasion pour bien faire comprendre ma position au sujet des élargissements futurs. Une fois terminé le 5ème élargissement, avec l’entrée de la Bulgarie et de la Roumanie, je crois que la réforme institutionnelle aura priorité sur d’autres élargissements. Nous garantirons ainsi que notre Union élargie sera en mesure de fonctionner de façon efficace et harmonieuse. »

Le Conseil européen, dans sa session de décembre 2006, s’est occupé de façon détaillée de la capacité de l’Union européenne à accueillir d’autres membres. Mais au bout du compte, ce ne sont pas les critères destinés aux États désireux d’entrer qu’il a rendus plus rigoureux, mais le processus d’entrée.
 La Turquie et les États des Balkans occidentaux en restent au statut de candidats, ou de candidats potentiels. D’importants chapitres des négociations d’entrée avec la Turquie sont, comme vous le savez, gelés. Cela n’a d’ailleurs rien à voir avec les possibilités d’absorption de l’Union européenne, mais plutôt avec l’évolution politique en Turquie.

En tant que Conférence des Églises européennes, nous avons fait savoir à plusieurs reprises que nous nous félicitions de la perspective de voir entrer les pays des Balkans occidentaux comme membres à part entière de l’Union européenne. Cette perspective s’est révélée être un puissant moteur de réformes dans ces pays. Nous avons fait preuve d’infiniment plus de pessimisme à propos d’une prochaine entrée de la Turquie, avant tout parce que, dans le domaine politique, il nous semble que beaucoup de critères d’entrée ne sont pas remplis. En ce qui concerne les droits de la personne, il s’agit essentiellement des droits des minorités et notamment de la liberté religieuse.

4.2 Les élargissements récents – La Roumanie hôte de l’AEO3
Avant de nous lamenter à propos du processus actuellement en panne, gardons à l’esprit que, y compris en ce qui concerne l’élargissement, l’histoire de l’Union européenne est un succès. Le club des 6, de 1957 est devenu en 2007 une communauté à 27. Qui aurait osé en rêver lors de l’Assemblée de Bâle, et s’y attendre lors de l’AEO2 en 1997 ?

Et notamment les deux derniers élargissements, du 1er mai 2004 et du 1er janvier 2007, qui ont revêtu une importance toute particulière. Pour la première fois, des pays qui étaient du côté oriental du rideau de fer sont entrés dans l’Union européenne. Le 1er mai 2004, la nouvelle Commission Église et Société était réunie pour sa première session. Je n’oublierai jamais l’émotion et la joie, à minuit, lorsque les participants se sont réunis spontanément dans le hall de l’hôtel pour un moment de culte et d’action de grâce. Ni les nombreux appels téléphoniques d’amis d’Europe de l’Est que j’ai trouvés sur mon répondeur en rentrant chez moi. Nombreux furent ceux pour qui le 1er mai 2004 a représenté un symbole au moins aussi important de la fin de la guerre froide que les événements de l’automne et de l’hiver 1989.

Pour l’AOE3, nous allons maintenant nous retrouver dans l’un des deux plus récents pays membres de l’Union européenne. Je ne suis pas certain que beaucoup de Roumains aient pu, depuis le 1er janvier, constater déjà une différence notable dans leur vie réelle. Il y a eu déjà de nombreux changements au cours du processus de négociations préalables à l’entrée et les gens vont devoir s’adapter à bien d’autres changements encore. 

Au cours de ces négociations, le pays a dû adopter tout un ensemble d’environ 80 000 pages de papier imprimé en caractères serrés, ce qu’on appelle l’acquis communautaire, et l’intégrer dans sa législation nationale. Il s’agit d’un processus très unilatéral servant à protéger ce que l’Union européenne a jusqu’ici réussi. Et ce processus d’entrée n’est pas encore tout à fait achevé. Il existe des clauses de protection et des observations particulières ainsi que des prescriptions transitoires. Ainsi, les citoyens roumains ne peuvent pas encore travailler dans tous les États de l’Union, il s’en faut de beaucoup. Il me semble qu’en tant qu’Églises nous devrions intervenir pour que la Roumanie se voie reconnaître dès que possible tous les avantages d’un membre à part entière de l’UE.

À côté des espoirs liés à la participation à l’UE, il existe aussi dans la population roumaine beaucoup de préoccupations et de craintes. Si l’on va sur le site de la représentation de la Commission européenne en Roumanie, on trouve, à la rubrique « mythes et vérités », toute une liste de questions et de tentatives d’explication derrière lesquelles se manifestent chaque fois des soucis et des craintes très concrets de la part d’importantes parties de la population. Il faut prendre ces préoccupations au sérieux et nous devrions nous en occuper au cours de cette AOE3. En fait, la Roumanie a été admise dans une communauté où la compétition économique joue un rôle déterminant. Le processus d’adaptation, pour un pays autrefois communiste et agricole, va exiger beaucoup plus d’efforts de la part de la population que ce n’a été le cas dans les autres pays membres. En tant qu’Églises, nous devons intervenir pour que notre vision d’une Europe socialement juste, durable et participative soit également efficace pour tous les habitants des nouveaux États membres. Nous engager pour que les structures d’assistance profitent en particulier à ceux et celles qui en ont réellement besoin. Pour que la protection des droits des minorités et l’égalité des chances s’appliquent sans réserve à toutes les minorités – spécialement au cours de l’année européenne de l’égalité des chances. Je ne pense pas ici seulement aux minorités nationales, mais aussi à l’importante population Rom de ce pays. Les minorités vont tenir un forum au cours de l’AOE3.

Les négociations d’entrée se sont déroulées selon un processus tout à fait unilatéral. Il faudrait que l’AOE3 nous aide à entendre les habitants de Roumanie, à percevoir leurs espoirs et leurs préoccupations. Et, vice-versa, que nous leur demandions quelle est leur vision de l’Europe, que nous cherchions ce que nous pourrions apprendre de la part des citoyens des nouveaux États membres, quelle pourrait être leur contribution au projet Europe. À l’occasion de chaque élargissement, il ne faut pas que seuls les nouveaux États membres apprennent à aborder de nouveaux rivages, les autres doivent en faire autant.

Voici donc ma deuxième grande espérance relativement à l’AOE3

· Qu’elle soit un forum où l’on entendra la voix des nouveaux États membres. Un échange d’expériences entre participants bulgares et roumains, et ceux des pays entrés le 1er mai 2004 pourrait jouer un rôle important dans ce domaine. 

· Que nous entendions les attentes et les contributions des nouveaux États membres relativement au projet européen commun.

· Que nous nous saisissions de la question des minorités en Roumanie et en Bulgarie, ainsi qu’en Europe en général. Le concept d’intégration européenne se vérifie en particulier à la façon dont on traite les minorités – minorités nationales, Sinti et Rom, ceux et celles qui viennent chez nous comme migrants, réfugiés, requérants d’asile et qui recherchent protection et une vie dans la dignité.  

4.3 Une vision commune à l’ensemble de l’Europe, et la responsabilité de l’Europe à l’égard du monde
Last but not least, la KEK et le CCEE, en tant qu’organisateurs de l’AOE3, ont toujours insisté sur le fait que, à leurs yeux, l’Europe était plus vaste que l’Union européenne et que l’Europe devait assumer sa responsabilité dans le monde. L’Europe – on l’avait déjà dit à Bâle – ne doit pas se transformer en forteresse.

Aussi nous devons porter notre regard en direction d’une politique de l’Union européenne qui soit juste, tournée vers nos voisins et vers le développement, une politique de paix et de sécurité. La politique tournée vers les voisins ne doit pas se limiter à la protection de l’Union européenne sur ses frontières, il faut qu’elle soit véritablement une aide aux pays voisins. Certes, l’Union européenne représente dans le monde la plus grosse partie de l’aide au développement, mais il n’y aura de véritable changement qu’avec la transformation des structures de coopération. Des relations économiques et des échanges culturels justes joueront à cet égard un rôle tout à fait particulier.

5. En conclusion

Face aux incertitudes de l’avenir du projet européen, l’Union européenne a lancé, sous le nom de « Plan D », une consultation incluant en particulier la population et la société civile. « Plan D » - « D » pour : Débats, Discussions et Démocratie. Les Églises y ont déjà diversement participé. La rencontre de personnalités religieuses de la Commission Église et Société en décembre dernier, à l’instigation de l’archevêque Yukka Paarma, de l’Église évangélique luthérienne de Finlande, s’est prononcée en faveur d’un « Plan C » en complément du « Plan D ». « C » pour Engagement (Commitment en anglais), Compassion, Convivialité. Puisse l’AOE3 contribuer à une large discussion et un vaste débat, ainsi qu’à une passion renouvelée pour l’Europe, un engagement nouveau envers l’Europe et une convivialité réconciliée, et ainsi, tirer des enseignements du contexte dans lequel elle se déroule.

� Traduction de la définition donnée en allemand dans : « Die Zeit. Das Lexikon in 20 Bänden, Bd 15, Mannheim 2005,  520-521 »


� Gesenius: Hebräisches und Armaäisches Handwörterbuch über das Alte Testament traduit la notion hébraïque  חזון par (en allemand) « Vision, Traumgesicht, prophetische Schauung » (soit : vision, apparition en rêve, contemplation prophétique) ; Luther et la Bible de Zürich utilisent le terme « Offenbarung » (révélation).


� Cité par Der Spiegel 44/2002, 26. Sur le site www.spreadshirt.net/shop on peut se procurer un T-Shirt avec cette sentence et, sur le site www.geschichtsforum.de/showthread.php.?t=7955, suivre une discussion portant sur la question de savoir si cette affirmation est à attribuer au seul Helmut Schmidt, ou également au chancelier fédéral autrichien Vranitzky. 


� Cf. la déclaration de Robert Schumanns du 9 mai 1950; http://www.europa.eu/abc/symbols/9-may/decl_fr.htm


� Cf. Déclaration de Laaken ; et également : « Die Europäischen Kirchen und der Konvent über die Zukunft Europas », Informationsblatt Nr. 2, hg.v. Conférence des Églises européennes, Commission Église et Société, Bruxelles, mars 2002;


� Nous ne voulons pas donner le sentiment de faire porter aux seuls citoyens de France et des Pays-Bas la responsabilité de «  l’échec de la constitution ». Beaucoup de questions tout à fait justifiées ont également été abordées en relation avec les référendums. Comme, par exemple, le faible accent mis sur la dimension sociale, ou l’insistance exagérée sur les moyens militaires par rapport aux moyens civils pour la prévention des conflits ou les interventions. Le comité central de la KEK, lors de sa réunion en Crète au cours de l’été 2005, a indiqué expressément qu’il fallait sérieusement tenir compte des intérêts et des préoccupations des gens.. 


� Cf. Europe at a Crossroad. Churches taking up new European challenges. Rapport annuel de la Commission Église et Société de la Conférence des Églises européennes, 2005, Bruxelles 2006.


� Pour voir comment ces valeurs ont trouvé place dans le traité constitutionnel, cf. en particulier les art. I 2-4 et 46+47, ainsi que III-117 de ce traité; pour les prises de position de la KEK/CDSC et de la COMECE à propos de la convention sur la constitution, voir les sites des deux organisations: � HYPERLINK "http://www.cec-kek.org" ��www.cec-kek.org� et www.comece.org 


� Cf. art I-52 du traité constitutionnel.


� Rapport de la rencontre d’étude de la KEK sur le thème « Mission des Églises dans une Europe sécularisée et en transformation », Sommières (France), juin 1990, in : KEK Dokumentationsdienst 15 (1990), Nr. 29/30, 48;


�  Comme le disait en revanche Annemarie Schoenherr lors de la première Assemblée oecuménique européenne par rapport à sa vision de l’Europe: « Aujourd’hui, il n’y plus que les clowns qui soient en uniforme ». Cf. Frieden in Gerechtigkeit. Textes officiels de l’Assemblée œcuménique de Bâle, 1989, (en allemand), Zürich 1989, 299;


� cf. Frieden in Gerechtigkeit, 63-69;


� Timm Beichelt, Die Europäische Union nach der Osterweiterung, Wiesbaden  2004, 32;


� cf. Heidi Pakjær Martinussen, in: A common vision for a social Europe « Towards Quality of life for all ». A Conference Reader, ed. Commission Église et Société et Eurodiaconia, Bruxelles 2006; Heidi Pakjær Martinussen, Rede bei der High-Level Conference der Finnischen EU Ratspräsidentschaft über die Zukunft der europäischen Sozialpolitik, Helsinki Nov 2006. 


� Jeremy Riffkin, Le rêve européen, Fayard, Paris, 2005 [la citation ci-dessus a été traduite d’après la version allemande de l’ouvrage. NDT]


� La Charte de Paris pour une nouvelle Europe, Paris 1990;


� Parlement européen, 26 septembre 2006, Discours 06/535 (traduction personnelle)


� Cf. Conseil européen (14/15 décembre 2006), Conclusions de la présidence, Doc 16879/06, 2-4 
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